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PARTIE' OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Amnistie 

No 125 Cab. Par arrêté di. commissaire de 
France au Togo en date du: 

24 février 194,3. Sont promulguées dans le terri­
toire du Togo: , 

la - L'ordonnance du 30 janvier 1943 amnistiant 
certains personl)els militaires; 

2" - L'ordonnance du 30 janvier 1943 amnistiant 
cmains personnels civils. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercleS et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bureaux de postes .. ' 

ORDONNANCE du 30 janvier 1943. amnis/i(lllt cer­
tains personnels militaires. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE,. 1,IAUT-COMhl'SSAIRE DE FRANCE 
'RÉSIDANT EN AFRIQUE FRANÇAISE, 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Les personnels militaires, 

jugés ou en instance de jugèment pour atteinte à la 
sûreté dtérieure de l'Etal' dans les affaires de ten­
'dilnce pro-alliée se rapportant, soit à la reprise de 
la guerre par la France., soit à des faits' de prise 
de service ou de, tentatives de, prise de service dàns 
les armées alliées Ol! associées, soit à des services 
rendus aux puissances alliées, entre le 10 juin 1940 
et le 13 novembre 1942, quelle que soit la natllre 
,de l'infraction commise, seront amnistiés de plein 
droit. 

ART. 2. - Ces personnels seront réintégrés immé­
diatement, à titre provisoire, dans les emplois qu'ils 
-Occupaiènt antérieurement à' leur prévention 011 con­
·damnation jusqu'à ce qu'une décision' individuelle ait 
pu être prisc_ 

AIH. 3_ ...:': Leurs dossiers seront examinés par tille 
commission spéciale qui devra statuer dans les trois 
mois, à seule ün de vérifier' que les faits incriminés 
se rapportent exclusivement aux charges définies à 
l'article 1er ci-dessus. Les propositions de cette com­
mission seront soumises," pOUf décisi:on~ au généraL

i commandant en cnef (maj>Of général). 
·1'. ART. 4. - Le major général est chargé de l'exéeu­
! tÎon de la présente ordonnance.'1 

ART. 5. - La présente ordonnance sera exécutée1

:! comme loi de l'Etat., 
1 

1, 
' !I 

OR.DONNANCE du 

Alger, le 3D janvier 1943. 
H. OU<AUD. 


3() ianviel' 1943 (llIlllisfirml ar. 

·talns persalllle{s ci,'/fs. 

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE, HAUT-COMMISSAllœ nE fHANCt 
RÉS!DANT EN AfRIQUE. FIlANÇAlSE, 

ORDONNE: 
ARTlCLE PREMIER. .:-. Les personnels civils, jugés 

011 en instance de' jugement pour atteinte à la sûreté 
extérieure de l'Etat dans les affaires de tendanc-e 
p~o"alliée s.e rapportant, soit à la reprise de la guerre 
par la france, s(jit à des faits de prise de service 
ou de tentàtives de prise de service d~ns les armées 
alliées ·ou àssociééS, soit à des services rendus aux 
puissances alliées, entre le,10 juin 1940 et le 13 no' 
vembre 1942, quelle que soit la nature de l'infraction 
commise, seront amnistiés de plein droit. . 

ART. 2. Ces personnels seront réintégrés imtné­
diatement, il titre p.r<Jvisoire, dans les emploi$ qu'ils 
occupaient antérieurement li leur prévention ou con­
damnation jusqu'A ce qu'une décision individuelle ait 
pu être prise. 

AI\T.·3. - Leurs dossiers seront examinés par une 
commission spéciale constituée auprès de chacun, des 
gouverneurs généraux ou résidents généraux et qui 
devra déclarer dans les 3 mois, si les faits incriminés 
se rapportent exdusivement aux charges définies à 
l'article 1er ci-dessus. Les propositions de cetlé com­
mission seront soumises, pour décision, au gén.éral 
commandant en chef (major général). 

ART. 4. Le major général et les'gouverneurs 
généraux et résidents généraux sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exéclilLon de la présente 
ordonnance. 

ART. 5. La présente ordollnance sera exécutée 
d comme loi de l'Etat. 

Alger, le 30 janvier 1943. 
" 

H. OIRAUD.il 
ACTES DU GOUVERNE~,ENT' GÉNÉI?AL· 

Diaolllhrem.nl des .tran,crs sans nafion.Utt 
1; et des ..es.orUasants Liban"..Syricna

.___ ," i 

Il. Il: 

ARRETE No 6ï8/c. M. 3 Ill!, 19 février 1943. . 

LE OOUVERN!"OR OÈNÉ~AL DE. L'A, O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 


COMMANDEUR DE LA LÉOION O'HONNEUH,)' ~ 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
Gouvernement général de t'Afrique ocddentale française; 

Vu te décret du 25 juin 19~1ü, instituant le Haut-Coml1lis~ 
sariat de l'Afrique' française; 

http:Diaolllhrem.nl
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Vu la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de 
Parméej . 

Vu, la loi du JI juillet 1938 relative à Porganisation 
générale de la nation en temps de' guerre; . 

Vu. le décret du 18 mai 1939 rendant applicable aux 
territoires relevant du ministère des colonies le décret d'l 
12 avril lQ39 relatif à l'extention aux étrangers bénéficiaires 
du droit d'asile des obligations imposées 'aux. Français par 
les lois de recrutement et la loi sur l'organisation de la na~ 
tion. en temps de guerre; . 

Vu le décret du 10 'septembre 1939 relatif au dénombrement 
dans les colonies, protectorats et territoires sous mandat rele­
vant du ministère des colonies, des étrangers bénéficiaires 
du droit d'asile; 

Vu le décret du 3 novembre 1939 réiatif à la révision des 
étrangers sans nationalité ou bénéfkiaires du droit d'asi,le; 

Vu [e "décret du 1 t mars 1940, appliquant dans les colo­
nies françaises aux ressortissants de toUs nos. territoires d'ou­
tre~merJ les dispositions du décret-loi' du 12 avril 1939 relatif 
à l'extension àux étrangers bénéficiaires du droit d'asile, 
imppsées aux français par les lois de recrutement et la loi 
sur l'organisation de la nation en' temps de guerre étendu' 
aux ,colonies par décret du 18 mai 1939-;' 

Vu le télégramme d'Etat nO 450 du 16 mars 1940 du minis­
ti'è des colonies; '. . . 

Vu .l'arrêté nQ 655/A. P. du .22 mars 1940 promulguant en 
Afrique occidentale française le décret ,du 11 mars 1940; 

Vu' l'arrêté nO 736/c. M. du 8 avril 1940, relatjf au dénom­
brement. et à ·la' révision des ressortis'sants, Libano-Syriens; 

Vu l'arrêté nO 191jc, M. 3 du 15 janvier 1943, relatif li la 
mobilisation en A. O. F, et au Togo des réservistes français 
et originaires: et des étrangers sans nationalité, bénéficiaires 
du droit d'asile, ou protégés, et SOn modificatif nU 365fc. M. 

3 du '29 janvier 1943~ 
Sur la proposîtion du général, commandant en cl1ef des 

forces terrestres, aériennes 'et maritimes de PA. O. f,; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. ~ Seront recensées dans tout~s 
les .colonies du groupe et au. Togo, dès la publication 
du présent arrêté, les catégories suivantes d'étrangers, 
résidant en A. O. F. et figurant sur le relevé général 
des étrangers: 

fi) Les étrangers sans nationalité ou bénéficiaires 
du droit' d'asile, des. çlasses 1924 à 1943 incluses; 

bj. Les ressortissants Libano-Syriens appartenant aux 
classes d'âge 1941-1942-1943; 

c) Les ressortissants Libano-Syriens appartenant aux 
classes 1924 à 1940 incluses, qui ont été omis lors 
des op.érations de recensement prévues par l'arrêté 
736fc. M, du 8 avril 1940. 

ART. 2. Les étrangers et ressortissants Liba[1<)' 
Syriens visés 11 l'article premier ci-dessus, ainsi que 
les ressortissants Libano-Syriens des .classes 1924 il 
1940 omis et exemptés. par les conseils de révision 
constitués par l'arrêté no 136/c. M. du 8 avril 1940, 
tous assujettis à fournir des prestations aux autorités 
inilitaires; comparallront dévant les commissions de 
révision définies à l'article 3 du décret du 3 novembre 
1939 qui se tiendront à partir du 10 mars aux mêmes 
lieux que les conseils de révision des citoyens fran­
çais. 

ART. 3. - Les gouverneurs dès colonies, le gou­
verneur, administrateur de la circonscription de Dakar 
ct dépendances, le commissaire 'de France au Togo·, 
le'général, commandant en chef des forces terrestres, 
aériennes et maritimes deI'A. G. F., le directeur 
de la sûreté générale, sont chargés, chaeun en ce 
qui le: concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, publié, communiqué partout où besoin 
sera et sera publié aux !owJ!{mx ot/iciels de l'A, O. F. 
et du Togo. 

Dakar, le 19 février 
. ·P. BOISSON.. 

1 C..ur d'appel de l'A. O. F 

No 719. ....- Par arrêté du g·ouverneur général de' 
l'A. O. ·f. en' date du : 

22 février 1943. En. exécution des âispositiol\6 
de l'article 55 du décret du 22 août 1928, déterminant 
le statut de la. magistrature coloniale, la liste des. 

. personnes qualifiées poùr remplir les fonctit}l1s inté­
rimaires du siège dans le ressort de la cour. d'appel 
de l'A, O. f. et du Togo,: pendant l'année 1943, 
est arrêtée comme suit: 

1 

" 


';1 TOGO
'1 
;i M,M. Deluz Georges, administrateur~adj<)int de 1'" 

classe des colonies, licencié en droil. 
d'Arcimoles Hervé, adjoint de 2e classe des. 

services cîvils, licencié· en . droit. 
Pagès Georges, adjoint de 2e classe stagiaire. 

des services civils, licèncié en dJoit. 
" 

;1­
.Ordonnateurs secondaires 

li 
", ARRÊTE No 780/1'. r. B. du 22 fhi-ier 19n 

.1: 
:' LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. b. F., 
il COMMANDEUR DE LA U!.GION D'HONNEUR, 

1 Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne-­
'.'1' ment général de l'A. O. F .. ; 

Vu le décret du 30 décembre \912 sur te régime finande!" 
des co!onies; ­

Vu l'arrêté nO 4704 r. UI1. du 31 décembre 1942 créant 
!e budget des transports; , 

La commission permanente du conseH de Gouvernement 
entendue; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Le directeur des transports. 

est ordonnateur délégué du budget des transports 
et des comptes hors budget qui y sont rattachés. 
li est ordonnateur secondaire du budget général extra­
ordinaire pour les parties de ce budget intéressant 
les exploitations· relevant de là direction des !rans­
~~.. '. 

il
1 

ART. 2. - Le directeur du Dakar-Niger et dans 
: 1 chaque colonie ou territoire, les chefs' de services 
, des pOlis et transports sont ordonnateurs secondaires J du budget des transports. Ils sont sous-ordonnateurs 
, du budget général extraordinaire pour les dépenses 
1 de ce budget intéressant leur service. 

Dakar, le 22 février 1943. 
P. BOISSON. 

Charbons 

ARRETE général No 795 S. E./F. du 221éyrier 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A, G. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 


COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUQ, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 

Çiouverne:ment -géné'fal de 1'Afrique occidentale française et les " 
textes ultérieurs le mÇ)difiant; 

Vu-le décret du 25 juin 1940, portant création du HauT~Com" 
~ 1 missariat de P Afrique française; 
l, 

1 Vu le décret du 2 mai 1939, portant rèç-lement, d' admînis­

,! tration publique pour l'appHçation aux terrItoires '9Joutre~mer 

1: relevant du ministère des colonies de la loi du 11 juillet 1938 

< 

.li, sur l'organisation générale de ta nation p0v.r le temps de 
Ij guerre i 
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!Vu l'arrêté nO 476 s. E. du 4... févrler J9-!2 fixant les c<:trac· 
téristiques et les modalités de yente dl1 charbon pOUf Îndus­
tries; _ 

Sur la proposition du directeur des services économiques; 
-La commission permanente du conseil de gouvernement en~ 

tendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est abrogé l'arrêté no 476 s. E. 

-dil 4 . février 1942 fixant les caractéristiques ct les 
.IDodalités de vente du charbon ponr indüstries. 

ART. 2. Le charbon de bois pour industries, 
doit prov.enir de peuplements comportant UI1 minimum 
-de 25"/0 d'essences à bois dur. La fabrication du 
charbon de cette qualité pourra être interdite dans 
les zones où les peuplements sont constitués en majo­
rité d'essences à bois tendres, 'ou insuffisamment durs. 

Pour .cette fabrication, les essences appartenant aux 
famUtes botaniques des bombacées, des sterculiacées, 
des rhizophoracées, çles araliacées, des palmiers, aux 
genres' botaniques Ficus, Gardenia, doivent être 
exclues. Cette liste n'est pas limitative et ponrra 
·être complétée suivant tes régions de production par i'ùes arrêtés des gouverneurs des colonies. ,

ii 
ART. 3:· Le charbon de bois pour industries ne 

doit pas comprendre de morceaux de dimensions infé­ 'i:rieures il 25 rn/m. 
Il doit en oùtre répondre, au moment de la vente 

au consommateur, - aux caractéristiques suivantes: 
ct) Teneur en cendres maximum: 50/" en poids; 
b) Ne pas contenir plus de 30j0 en poids de pous-. 

sières. et de particules de dimensions inférieures il 
ceBes. déterminées . au premier paragraphe de cet 
article; 

c) Ne renfermer que des morceaux complètement 
carbonisés, à J'exclusion d'incuits (bois torréfié, char­
bon roux, etc... ) et ne .contenir aucun corps étranger 
tel que terre, pierres, particules métalliques, etc, .. ; 

d) Dans les colonies où le prix du charbon est 
homologué par voie de ·taxation, ce prix s'entend 
pour du charbon présentant un taux d'humidité infé­
rieur ou au plus égal à 8"/0 en poids. Si le taux 
d'humidité d'un lot dépasse cette limite, le prix fixé 
pourra être réduit proportionnellement au degré d'hu­
midité en excédent de 8 0;0. 

ART. 4. ~- Peuvent seules se livrer à la vente du 
charbon de bois, de quelque catégorie qu'il soit, 
les personnes ou sociétés titulaires d'une carte spé­

,ciale :délivrée par les chefs de territoire après visa 
du chef de service local des eaux et forêts. 

Cette carte peut être refusée ou retirée sans que 
l'administration ait il fournirllll motif il l'intéressé. 

ART. 5. ..~ Les contraventions au présent arrêté 
seront passibles des pèines prévues il l'article 46 
de la loi du 11 juillet 1938. • 

- Rationnement 

Savoll . 

No 797 s. E. c.(6. - Par arrêté du gouvernel 
général de l'A. O. F. pris en commission permanenl 
du conseil de Gouvernement en date du : 

22 février 1943. Le paragraphe 5 de l'article 1 
'de l'arrêté général sur Îe rationnement nO 2774(s_ 1 

du 7 août 1942 est modifié comme suit à compter d 
1er marS 1943: 

AII- lieu de: 
5n - Sr\VON: 

Par personne et par mois 1 kg_ 500. 

Lire: 
50 SAVON: 


Par personne et par' mois 1 kg. 

Le reste' sans changement. 


Caisse d"ipargne 

ARRETE No 803/D. T. du 22 ;évrier 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRÀL DE L'A O. f., 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu Je décret du 18 octobre '1904 organisant le, Oouverm 
ment général de i'A. O. F.; 

Vu le décret du 22 juiltet 1920 et l'arrêté de promulgatio 
du 16 mars 1922 portant création d'une caisse 'd'épargn 
en A. O. F.; 

Vu la loi nr) 975 du 27 oc~obrc 1"942 portant modifkatfo 
de la législation sur les caÎsses d'épargne; 

Vu l'ordonnance nO 35 en date du 6 décembre lQ42 d 
i'amiral de la flotte t haut~oomtnissaire en Afrique française 

La èo'mmission permanente du, conseil de Uouvt;rnemcn 
entendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Les dispositiol1$ de l'article 11 

du décret du 22 juillet 1920, modifié par les dé'Cl'ct, 
subséquents, sont remplacées par les suivantes el 
ce qui conéerne les déposants: 

Le compte ouvert à chaque déposant ne peut, sau 
par la capitalisation des intérêts, dépasser le chiffr. 
de 40_000 francs. 

ART. 2. - L'article 13 du décret du 22 juillet 192( 
est complété comme suit: 

Duran! la période d'interruption des relations ave. 
la métropole, les titulaires d'un livret de la caiss. 
nationale d'épargne ou d'ullè caisse d'épargI1e ordi 
naire' de la métropole sont autorisés à se faire ouvri1 
un sec-ond livret en Afrique Dccidentale française. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publi< 
et communiqué partout où besoin sera. 

1 Dakar, le 22 février 19,13.
ART. 6. - Les agents des services des .contribu­

P. BOISSONctions et des eaux et forêts assermentés pour l'èxer­
dee de leurs fonctions, sont habilités à rechercher 
et constater les infractions au présent arrêté. 

ART. 7. Les g,ouvernellrs des colonies du groupe 
de l'Afriqlle occidentale française, l'administrateur -de 
la circonscription de Dakar et le commissaire de 
France au T,ago seront chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'application du préselit arrêté qui 

.	sera· publié et communiqué parlout où besoin sera 
et\sera publié aux JOltr/wax officiâs de l'A. O. F. 
et du Togo. 

Oakat, le 22 février 1943. 
P. BOISSON. 

Commission de ri:forme 

ARRETE No 841jc. M.3 dl! 26 février 1943. 

LE GOUVEIlNWH GÉNÉRAL DE L'A O. f., 
HAUT-COMM1SSAIIlE DE fRANCE AU TOGO, 
.COMMANDEURDE LA LÉGION' D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation dt. 
Oouvernemtut général de .[' Afrique ,oecidentale. française; 

Vtt ie décret du 25 juin 1940, instilua'nt le Haut~Commjssaria' 
de 1'Afdque -française; 

Vu l'article 20 de la loi du- 31 mars 1928 uiodifié par 12 
loi du 26 jnin 1933 (6. O. r. P. page J746); 
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Vu J'arrêté nO 191jc. M.• 3 du. gouve.rneur général de 
.PA. O. F, en date du 15 janvÎ~r 1943; 

Sur la proposition du généraL d'année) tommandant les 
"forces terrestres, aériennes et _maritimes de PA. 0, F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. SerO)lt convoqiiés élevant une 
·commission de réforme spéciale les européens classés

• 	 dans le service auxiliaire, exemptés et ,éformés (tem­
porairesou définitifs) des classes 1924 à 193.6. 

ART. 2. - Les commissi'ons de réforme se réuni­
ront le 1" mars 1943 et jours suivants aux lieux 

_·ci~après : 
Dakar, Sain t,Louis, Kaolack, Ziguinchor, Kati, 

Kindia, Ouagadoug.ou, Abidjan, Cotonou, Zindel', 
Niamey., 

ART. 3. - Les intéressés devront se présenter à 
la commission de réforme; munis 'de leurs livrets 
individuels oU pièces militaires justificatives.. 

LeS exemptés ou réformés reconnus aptes ah service 
.seront soumis aùx obligations de .leur classe d'âge. 

A~T. 4, - Les gouverneurs des colonies du groupe, 
.le commissaire de France au T,ogo, le gouverneur des 
,oolonies, administrateur de la circonscription de Dakar 
·.et dépendances, et le général d'armée, commandant 
'en chef des, forces terrestres, aériennes et maritimes 
,de l'A. O. F. sont chargés, chacun èri ce qui le 
:oonceflle, de l'exécution du présent ·arrêté qui Sera 
,enregistré, 'communiqué partout où' besoin sera, et 
'sera publié aux Journaux officiels de l'Afrique occi­
·dentale française et du Togo. 

Dakar, le 26 février 1943. 
P. BOISSON. 

l<Opok 

ARRETE No 88\1 S. e./p. iÙt 1" murs 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO. 


COMMANDEUR DE LA LémON D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorgamsation du 
Oouvernement général de FAfnque occidentale françaISe et 
les actes _qui l'ont modifié;·· . 

Vu i~ décfl!t du 25 juin 194û créant un Haut~Commissariat 
-de -l'AfrÏque française; . 

Vu la loi \du 14 mar~ 1942, complétant)' modifiant et co(H~ 
fiant le régime des prix dans les territbires relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonies; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Sont fixés comme suit les 
prix sur bascule loco-magasin et FOB., à la tonne 
des produits de la campagne 1943 ci-dessous dénom­
més -: 

PRIX PRIX P:RIX
PI<ODUIT F O. R.nu-bascul-t: Ine~-tn.sni~ 

,----1---­
'Kapok iflrené Expnrlalion en bail.. pre";,,, embàlléas et ,,,,lé.. 

10.6'16 14.487qualiti SiuptrieufI Il.880 
'J) Togo- Lomé qualUim'lenn, 9.418 10.532 12.859 

ÂRT. 2. Les prix loco-magasin et .F. 0.8. ci· 
'<lessus s'entendent sur la· base des tarifs de chemil) 
.oe fer, des taxes ef droits p;rçus à' la colonie à la 

date du 1" mars 1943. Toute augmentation mi dimi­
nution de res tarifs, taxes ou droits, entraînera auto­
matiquement la variation en plus (lU en moins des 
valeurs loco-magasin et 'F.O.8. inscrites à l'article pre­

"mie~ ci-dessus. 

ART. 3. -' Les gouverneurs du Soudan, de la Côte 
d'Ivoire et du Dahomey, le commissaire de France 
au Togo, sont chargéSt chacün· en ce qui le' concerne, 
de l'application du présent arrêté qui sera enregistré 
et communiqué part-out où besoin sera, .et ~ra publié 
aux Journaux officiels de l'A. O. F. et du Togo. 

Dakar, le 1" mars 1943. 

P. BOISSON. 

Tapioca' 

ARRETE No ,920 s. E.!P. du 3 II/ars 19n. 

: LE 	 GOUVE!INEUR GÉNÉRAL DE L'A O. F., 
HAUT-COMMISSAlI<E DE FRANCE AU TeGo, 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu ie décret qu 18 octobre 1904 port-ant réorganisation du 
Gouvernement 'général de P Afrique occidentale française et 
les actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 juin 1940. créant un Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; 

Vù la loi du 14 mars 1942 çomplétant, modjfiant et codi­
fiant le régim~, des prix· dans' les territoires rdevant du 
secrétarÎat d'Etat i:lux colonies,; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont fixés COmme suit les 
prix nu-bascule; l-ooo-magasin et' F. O.'B. à la tonne 

___I_''_u_-''''_''_''I_'_I_IO_'_o_.m_a_<_''_;n_i,_F_._O_,_3_._ 

des 
dén

produits 
ommés: 

de la campagne 194:b-1943 cÎ-deSsous 

PRODUIT 
'1' PRIX -::: ­ PRIX 

-'' ­

1) TaPioca - En ..cs 

4.156,3.684h)Togo Lomé 2.720 

ART. 2. Les prix loco-magasin et F.O. B. ci-
dessus s ' entendent sur la base des taxes et droits 
divers perçus à la colonie à la date du présent arrêté. 
T"ute augmentation ou diminution de ces taxes et 
droits 'entraînera automatiquement la variation en plus 
ou 'en moins des valeurs loco-magasin et T".O.B. 
inscrites à l'article 1" de faç-on que les valeurs nu­
bascule ne soient, en aUCUn cas, modifiées. 

ART. 3. Les gouverneurs du Soudan, du Sénégal, 
de la Guinée, de la Côte d'Ivoire, du Dahomey et 
le commissaire de France au Togo sont chargés, 
chàcun en ce qui le concerne, de l'applicaUoo du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et commu­
niqué partout où besoin sera. 

Dakar, le :; mars 1943. 

Pour. le goavemeor général et par délégatiOl(, 
Le !f0uvenœurJ secrétajre général) 

CHAPOULIE. 

http:Ouagadoug.ou
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ACTES' DU POUVOIR LOCAL 

Caoutchouc 

ARRt'Tf: No 128 A. E. du 25 léPrier 1943: 

LE GOUVERNEUR DES tOLONIES, 
CHEVALiER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE. FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars lCJ21 déterminant les attributions 

et -les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 16 avril 

tion et de. publication des 
Vu le T. O. 486 s. E. P. 

Vu la lettre du 22 février 

ARRI;:TE: 

1924 sur le mode de promulga· 
textes réglementaires au Togo; 

du 16 décembre lQ42; 
1943 du représentant de Corcea; 

ARTiCLE PREMIER. ~ Les prix d'achat du caoutchouc 
aux producteurs sont fixé.s comme suit': Frs. 

Agou 14.074 
.Atakpam é 13. 944 
Palimé 14.038 
Pagala . 13.915 

ART. 1 2., - Vu l'urgence, le présen.t arrêté sera 
imm.édiatement applicable par voie d'affichage à. la 
m·airie de Lomé,- dans les bureaux des cefcles et 
subdivisions, ainsi que dans tous les bureaüx de postes. 

Lomé, le 25 février 1943. 
P. SALICETI.· 

Produits el denries de première ,nécessité 
. -- "­

ARRETF No 133 A. E. du 27 lévrier 194·3. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGlO~ n'HoN'NEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au "Togo; 
Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942 codifiant le régime des prix dans 

les· territoires dépendant du. secrétariat d'Etat aUx colonies;. 
Vu l'arrêté général nQ 2416 s. E. c./5 du· "13 juillet 1942. 

portant délégation de pouvoirs aux gouverneurs et chefs de 
territoire en matière de prix et stocks; " _ 

Vu l'arrêté n:) 663 A. E. du 26 novembre 1942 fixant les 
modalités de vente de certaInes marchandises d'importation et 
les' textes subséquents. qui l'ont modifié ou complété; 

Vu les T. O. nO" 118 s. E. c.j4 et 86 s. E. c./5 des 18 et 
20 février 1CJ43 et la circulaire nO 83 s. E. c./S du 17 février 
1943 du gouverneur général de" PA. O. F.; 

ARRETE: 
ARllCLE PREMIER. - L'article 4 de l'arrêté '11" 663 

A. -E. du 26 ilOvembre 1942 susvisé est modifié com­
me suit:. 

PROnUlTS 

BI.OQUÜS 

CONDITIONS 

DE VENTE 

RATIONNE:'.IENT 
de 

UNITI~ 

déclara~ion 

Sucre 

Yin ordinaire 

1éO grammes 
par personne e~ par mois 

IliLre par persoDne 
el par jour 

kilo neL 

heclolitre 

. 

-

UBSERVA1IONS 

sur préseDla~ion 
carle individuelle 

(H) 

AHT. 2. - La vente des marchandises suivantes est 
soustraite de la réglementation prescrite par l'arrêté 
nO 663 A. E. du 26 novembre 1942 susvisé. Ces prod\.its 

: 

l' 

" 1 

" 

seront rayés de la liste de déclaration mensuelle et 
mis en vente libre po~r compter du Icc mars 1943: 
.~Poivres d'importation. 
Vins de liqueur. 
Confitures, gelées, marmeiades, compotes, fruits au 

sirop et produits similaires. 
Chocolats. 
Chaussures de fabrication . locale (fédération A.O. F, 

et Togo). 
Lampes tempête. 
Lames de rasoir. 
Savons à barbe et pâtes à raser. 
Cigarettes, tabacs en feuilles ou fabriqués, cigares. 

. ART. 3. - Seront seules soumises à' l'obligation de 
la déclaration mensuelle ou trimestrielle des stocks 
les marchandises sllivan(es: 

a) DÉCLARATION MENSUELLE 

'Farine 
·Sucre 
Lait concentré .sucré . 
Lait concentré non sucré 
Lait en poudre 
Farines lactées 
Savon 

, Pâtes alimentaires 
i' Légume~ sees. 
1 Semoules, 'org<:s, m~'lïs et blé 

Il 

kilo .net 
kilo net 

nombre de boîtes 
.et kilo net 

ki'lo net 
kilo net 
kilo net 

kilo net 

Manioc en racines ou en COS-).. . 

settes . '. kilo. net, à l'excl,u-
Farine de manioc. , '. sion des stoeks dé-
Riz . j" ~enl1S J?':U- les pro-
Maïs ." 

Mil 

b) D'::CLARATION ··rRIMEsTRIELLE 

Con~erves de vian(l~ en boîte 
-Soude caustique . 
éhampagne et mousseux 
Conserves de' pois~on dïmpor­

tat·ion 
Conser·ves de légume ( y. com­

pris choucroûtes' et ca!:'­
sou lets ). 

Conserves Je tomate. 

Thé. 
 • r·'· 

Bo~gje's . 
Allumettes 
Biscuits fins 
Liqueur~ et eaux d,e voie . 
Apéritifs 
Eaux minérales (célestins et 

autres) . 

Vinaigre. 

Alcool.à brûler 


·Casques. 
~Chaussures cuir importation 
CClrdes à main. 

ducteurs 

nombre de Bles (pd. 1/2 brui) 

kilo net 


heclolitre el Db" de bouleilles 


poids 1/2 brut 

poids 1/2 bru t 
poids 1(2 ~rut 

kilo net 
nombre 

nombre de boîtes 
kilo net 
hectolitre 
bectolitre 

l 

hectolitre il 

hectolitre 
hectolitre 1 

"nombre . 1 

Il.ombre de paires.. 
n~nlbre de pa.ires· !-
~--'-----~------- -------~-

11 
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A'RT, 4, - Vu l'urgence, le prés~nt arrêté ser~ 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
danS' les bureaux des cercies et subdivisions, ainsi 
que dans tous ies 'bureaux derrostes, ' 

Lo~é, le 27 février 1943, 

.p. SALICETI. 

ARRETE No 145 A. É. ,da 4 mars 1943. 

lE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER-, DE LA LÉO,ION D'HONXEl'R j 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"et les' pouvoirs du commissajre de la République au Togo; 

Vu le décret du 16 avrïl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication- des textes réglementaires au Tog~i 

.Vu h. loi du 14 mars .1942. codjfiant le régime deS prix 
tians les territoires dépendant dLl: secrétariat d'Etat aux 'colo­
nies; . 

Vu l'arrHé général n" 24H} s, L 0 •. '5 du 13 jnlilet 1942 
porhmt dé!égation de pouvoirs aux gouverne'urs et chefs de 

.terrjtoire en matière de prix et 'stocks; 
, Vu l'arrêté n') 663 A, E. du 26 novembre· 1942 fixant ,les' ' modalités de vente de certaines marchandises: d'importation; 

Vu le. T, O. nOS liS •. E. c./4 et 86 $, •• c,/5 des 18 et 
·20 février 1943 du gouverneur général de l'A. o. F.! haut­
commissaire; 
.. Vu 'j'arrHé u) l33 A. E. du 27 février 1943 modifiant l'ar~ 
rété du 26 novembre 1942 fixant les modalitès de vente de 
iCertaines mardlandi5es d'importation: 

ARRETE: 

ARTICLe PREMiER. - Les vins. fins sont ajoutés à la 
liste des marchandises soustraites de la réglementaüon 
]lrescrite par l'arrêté no 663 A, E. du 26 novembre 
1942, énumérées à l'article 2 de l'arrêté no 133 A. E,' 
du 27 févrièr 1943 susvisé, 

ART. 2. ,- Vu l'urgence,le présent arrêté sera 
publié par voie . d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi 
que dans tous' les bureaux de postes, 

Lomé, le 4 marI' 1943, 

p, SALICETI, 

Plan de Clampa,•• fore,ti~r' 

No 135 A, E, Par an'êté du commissaire ,je 
France au Togo en date du: 

~ 27' février 1943, . Est approuvé le plan de cam­
pagne foOrestier établi, à la ditte du 21 décembre 
1942 pour 1943-1944, 

Les dispositions de ce plan de campagne ,reçoivent' 
Les budgets délibérés .en conseil d'administrati{)~ etfoOrce exécutoire,· dans la limite des crédits ·prévus 

en assemblée générale' de chacuue des sociétés Indi­!/ou budget de l'exercice 1943 et qui se.ront· délégués 
g;ènes de prévoyance intéressées sont arrêtés auxaux divers org·anismes chargés de sa réali~ation. 
ID<Jntants ci,apvès en recettes et en dépenses: 

Sociéti! indigène de préFoyall.ce de Lomé,' Un million Marché neuf cent soixante tois mille cent dIX sept francs vingt 
et un centimes (1.963,117,21).

No 140 Agro, - Par arrêté du commissaire de 
France au Togo en date du: 

2 mars 1943_ - Est ouvert pendant 
<lu <lOton 1943, le marché saisonnier 
la subdivision d'Atakpamé,: 
. MoOreta, le mardi. 

;; 

ii 

(! 
:1:i 

~ ! 

:r . âgés de moins de cinq ans ef des bDvins femelles 
âgés de moins de douze ans est interdit, . 

ART, 2, ~., L'abatage des porcins mâles ct femelles 

Bovins et porcins 

ARRETE No 146 A. E . .tU 5 illatS 1943, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEV..~UER. DE LA LtOlO1\ Ù'HO~l\EtJR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE Ali TOGO, 

Vu le décret du 23 111;)1"5 1921 déterminant les aHributions 
et Ic.s pOll\'çirs du commissaire de la R~publîqtie au Togo; 

Vu l'arr0té du 28 octobre 1933 ,organisant r'inspection 
vétérinaire et de Pélevag~; 

Vu le décret du 27 _avril W·U, rendant applicables au 
territoire du Togo les dispositions du décret. du t 1 février 
1941 Înstihlant un code pénat indigène en .. A. O. F.; 

Sur là proposition du chef du service 7oote~'hlliqHe;_ 

ARRETE: 

ABTtCLE PREMIER, L'abatage des bOVÏlis' mâle, 

est interdit: 
10 - si ces animaux so~t âgés ·de moins de trots, 

'.'1. ans, ,lorsqu'ils sont destinés à la reproOduction; 
" ' 20 s'Hs sont âgés de moins d'un an, lorsqu'ils 
'i . rte .sont pas desti/lés à la reproduction, 
!i 

, l'AIn. 3. Les infractions au présent arrêté seront 
réprimées, sel?n le statut du contrevenant, soit par les 
peines de simple police, soit par celles prévues à l'ar­
ticle 122 du ?écret du 11 février 1941 rendu applica, 
ble au ToOgo par décret du 27 avril 194 L 

Dans les deux cas, ces infractions seront punies de 
1 à 15 frs, d'amende, de 1 à 5 jours de prison, ou de 
l'une de ces deux peines sèulement. En cas de récidiv-e, . 
l'emprisonnement sera toujours pronfmcé, . 

ART, 4. Le présent arrêté sera enregistré; comimi­
1 niqué ,et publié parbut ou besoin sera. 


.1 

il Lomé, le 5 mars 1943, 


P. SALICET/, • 

'1 
" 

Société. indigènes de prévoyanÇ«: 

, 
" NOl 151 A, E, Par arrêté du commissaire de France 

au Togo en date du : . . 

7 mars 1943. - Sont approuvés et rendus exécutoi­
res les budgets pour· 1943 des sociétés indigènes· de 
prévoOyance de Lomé, Tsévié et Bassari. 

Société illdigélle de préJ.'oyance rie Tsil'ié,' Quatre·!: 
l' cent cinquante mille cinq cent trente francs trente trois

la campagne ·i' centimes (450,530,33).
ci-après. da ris ;; 

Société' illdigène de prévoyaJU;e de, Bassari: Cent 
vingt cinq, mille francs (125.1)00). 

il 
" 
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•SUfveiUanc:e des prix . 	 Pour· médecin au..:iliaire de 2' classe: 

ADDIT1 P à l'arrêté IIQ 126 C. p. s. du 24 février 1943 
jiXtlJtt le prix de vente de certains articles d'impor­
tation. 

Après: 
Il 	le,. - U. A. C. de l'article premier, 

Ajouter: 
§. 1er bis. - G. B.O. Frs. 
Récepteurs 5 lampes 6.048,10 la pi.èce 
Rée.epteurs 4 lampes 4.897,65 
Récepteurs 6 lampes. . 8.776,30 
Lampes ECH 21/-(00 181,45 
Lampes EBL 21/-(00 ... 139,40 
Lampe. AZ(li-!oo redr. . . . 62,45 
Lampes EM 14!-c!31 115,05 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

AClES IJU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Rappel d'ancien.elé 

No 808 p, - Par décision du gouverneur général 
>de l'A. O. F. en date du : 

24 février 1943. - Il est attribuée à M. Meyer' 
Raoul, aide-conducteur avant 18 mois du cadre .com.­
mun supérieur des conducteurs de travaux agricoleS,. 
un 'rappel d'ancienneté de 1 an 9 mois et 17 jours 

\ 	 au titre de l'article 7 de la loi du 31 mars 1928 
.correspondant au temps de ~ervice militaire légal 
actif effectivement acoompli. 
: M. Meyer passe aid~-eonductèur après .. 18 mois 

pour compter du 27 janvier 1943 et conserve dans 
SDn nouvel échelon Un reliquat d'ancienneté pour 
servi.ces militaires de trois mois dix-sept jours (3 mois 
17 jou~). _.______~____~ 

Tableaux d'avane.emieol 

Par arrêtés du· gouverneur général de 1'Afrique 
occidentale française du 19 février 1943, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'année 1943, 
les agents des cadres ci·après: 

Cru/re général des travaux publics et des mines 
des colOnies 

. TRAVAUX pUBLICS 

Pour le grade. d'ingénieur de 3e classe: 
M. Maurice Laugier, choix, ingénieur de 4e classe. 

Cadres colt/mans secondaires de. l'assistallCe médic(lle. 

indigène' 


A CADRE DES MÉDECINS AUXILIAIRES 


Pour médecin auxiliaire prillCipal de l,e classe :, 


M. Hospice-Dominique Cooo, médecin alixiJj,iire 
principal de 2e classe. 

... . 	.. 
. Pour médecin au..:lliaire prillCipal de 4e classe: 

, . 
M. Jean-Josiah Johnson, médecin auxiliaire de 1re 

dasse. 
, 	 . 

M. 'Arthur èreppy, ~édecin au~ili~ir~ de je ~ii;se: 

C - CADRE DES SAGES'FEMMES AUXILIAIRES 

Pour sl/ge-femllle uuxftiaire de 2e clas,e: 

Mlle. Eugénie Da· Costa; 

. Mlle. Agnès Bocoovi, 


sages-femmes auxiliaires de 3e classe. 


Promotions 

Par arrêtés du gouverneur général de l'Afrique 
. occidentale française, du 19 février 1943, sont promus, 
pour compter du 1er janvier 1943, les agents des 
cadres ci·après : 

. 	, 

. Cadres commltltS secondaires de l'assistance médioale. 
indigène' 

A -- CADRE DES MÉDECINS AUXILIAIRES . 
-' 	 .\ ' 

Au grade fie médecin tluxi!itlire pril/Cipa{ de I,e Cl(lSse.­
M. Hospice-Dominique Coco, médeCin auxiliaîre 

principal de 2e classe. 
.. 

Au grru/e de médecin (fllxiliflire de· 2< classe: 

M. Yébovi Elias; 3e tour ancienneté.; 

M. Creppy Arthur., 2< tour choix, 

médecins auxiliaires de 3e classe. 


C CADRE OESSAOES-FEMMES AUXILIAIRES 

Au grode de sage-femll!e auxilioire de 2< classe: 

M"e. Da Costa Eugénie, 2< lour choix; 
. . . . . 	 . 
Mlle. Boccovi Agnès, 1« tour choix; 
. 	..' . 
Mlle. Boehm 

" 

Hanny, 3e topr ancienneté, 

sages-femmes auxiliaires de 3e classe. 


;. 

Titularisation - Rappel ô·&~çicnn.tê 

. Par arrêté du gouverneur général de l'Afrique occt­
den.!ale françaÎS'e, du 10' février 1943, les médedns 
et pharmadens auxiliaires de 3e classe stagiaires' dJ:1 
cadre de l'Afrique occidentale française, dont l~s .noms 
suivent, qui ont terminé I~ur année de stage régIe­
mentair.e sont titularisés dans leur emploi: 

b) Pharmacien auxiliaire: 
M. Salomon· Ahodikpè, le 28 octobre 1942, 
Il est attribué aux intéressés les· bonificati'Ûns d'an­

cienneté ci-après correSpOndant .au temps de· .service 
militàire actif. qu'ils ont effectivement accompli : 

. .. 
M. ?alomon Ahodikpè: néant. 

http:��&~�icnn.t�


185 16 	mars 1943 JOURNAL OFfiCIEL DQ TERRITOIRE DU TOGO 

.. 
ACTES DU POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL IN·DIGENE 

Nominations 

P<lr arrêté no 143 P. du : 
4 mars 1943. - Sont nommés" pour compter ,du 

1c, janvier 1943 dans le cadre local indigène du che­
min de fer du Togo': 

Au grade de chef de st(ltion rie 40 , classe,. 
M.M. 	 Lawoon Raphaël, facteur enregistreur de l'" cL 

Adov! Jean, facteur enregistreur de 1re classe, 
Mensah Ferdinand, factenr enregistreur de l«cl. 
Cadassou Norbert, facteur enreg'jstreur de 1re cl. 

Relralte 

Par arrêté no 153 p, du: 
9 mars 1943, - L'aide-médecin de' 2C classe du 

cadre local du Togo, Lawson Martin est admis d'of­
fice ,à faire val<lir ses droits à la retraite pour compter 
du 10 	 mars 1943. . 

iiveteatlona 
, . 

Par arrêté nO 147 P. du: 

5 mars 1943. - Les nommés: 

10 - Kuégué Amouzou, ouvrier de .4c classe' du 


cadre local des travaux publics, . 
. , 20 -- Ayaovl U~bain; mécanicien-conducteur de 3' cL 
<lu cadre local des travaux publics, sont révoqués de 
leur. emploi pour compter' du le, février 1943, date 
du jugement de condamnaiion nO 49 ·du tribunàl du 
1" <legré de Lomé, 

, Par arrêté no 150 P. du : 
6 mars 1943, - L'infirmier de 2e dasse Logosu 

Palll '~st révoqué de son emploi polir négligence t~ès 
gr,ave dans le service_,-,-,_.___ 

Agent. auxlUairès 

nQPar décision 187 p, du :' 
27 février 1943, - Sont nommés aides-infirmiers du 

service de santé (4< catégori~, 4e échelon) pour camp-­. 
ter du 1er janvier 1943: 

Akaba T odam, Borna Atta, 
Palanga Djoba, Ayissa Akara Clément, 
Kéléou Katanga, Tchamdja Grégoire. 
Lokou Abiou Michel, 

rar décision nO j88 P. du : 
27 février 1943, '--' Mademoiselle Tlèvi Christine 

est engagée en qualité de monitrice auxiliaire de l'en". 
seignement (3e catégorie, 4' échelon) pour compter du 
25 février 1943 en remplacement numérique de Ma­
dame Dossevi Rose, démissionnaire. 

Par décision nO 204 P. du: 
6 mars 1943. - Le nommé Douhadji Têkoé Jo~eph, 

èst engagé en qualité de planton (4< catégorie, 4e éche­
Ion), pour compter du 24 janvier 1943, 

1 

1 

i· 

, 
!1 

l' 

1 
! 

!, 	compter dù .24 février 1943, date de sa mise en rouie 
à destination du Togo: ---- \ 

Démis.ç;O/IS 

Par décision no. 194 p, dü: 
4 marS 1943, - Est acceptée, pour compter du 1er 

mars 1943, la déinissi<m de son emploi offerte pour 
convenances personnelles, par l'a'gent auxiliaire Midé­
ka Emile. 

Pat: décision n" 202 P. du: • 
.0 mars i 943. - Est acceptée, pour compter du' 

5 mars. 1943, "Ja démission de son emploi offerte par 
Madame Hélène Fabre (née Dovi Franklin), infir­
mière auxiliaire. ­

Par décision nO 213 p, du: 
. 9 mars ]!t43. - Est acèept~e, pour compter du, 
·8 mars 1943, la démission de son emploi' offe,rte par 

l'agent auxiliaire fiadogil Nicolas.. 

Par décision nO 1931'. du: 
4 marS 1943.- - Est révoqué de son emploi pour. 

compter du 11 septembre 1942, l'ag.ent· auxiliaire 
foHy frantz, pour désobéissance à« des ordres jugés. 
indignes de lui. " 

Par décision nO 203 p'. du : 
6 mars 1943, - Le commis auxiliaire Dos-Reis Pru­

dence, inculpé de détournement de deniers' publics, est 
révoqué de son emploi pour compter dir5 janvier 1943 .. 

Par décision nO ·208 P. du: 
6 mars 1943. - L'agent auxiliaire Tes'sey Léonard 

est révoqué de son emploi pour compter dLl 23 sep' 
tembre 1942, date à laquelle l'intéressé n'; pas re­
joint son poste à l'expiràtion de la permission de 
15 jours dont il était titulaire. 

Par décision n" 209 l', du : 
7 mars 1943. -'- Le· conducteur auxiliaire Baba Ka-· 

ka est révoqué de son emploi· poùr faute grave ayant·· 
entraîné un accident à la camionnette TT. Nn 1.141.'. 

Gardes-forestiers 

. /yolllÎtJatiollS 

Par arrêté nO 138 p ,du: 
2 mars 1943. Les candid~ts dont les noms suivent 

. qui Ont subi avec succès le conCours du 14 décembre 
1942 sont admis dans le tadre des gardes-forestiers dt! 
Togo, en quali!é de gardes-forestiers stagiaires: 

10 - pour compter da 19 février 1943.. 

(date de leur mise en- route à destination. du Togo) :: 
Dossou Boko florentin, 
Whannou Daniel, 
T a[ol) Luci en. • 

2" pour compter du 24 février 1943. 
(da!e de sa mise en route à destinatlon de Lomé) : 

Agblami Pascal: 

Par arrêté no -144 p, du: , 
4 marS 1943. _.. Le nommé Noua!in pas,cal qui a 

subi avec succès le conCours du 14 oécembre 1942, 
est admis dans le cadre local des gardes-foresüer~ 
du Togo, en quaUtéde garde-forestier stagiaire, pout 
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Gardes-fr.onli.eres 

rVf,m ;"rlfùms 

Par .arr~Îé n" 142 l'. du.: 
3' mars 1943. Les nommés: Vidégla Lokossou, 

.ancien' tirailleur, Chadaré Babàlola, ancien tirailleur, 
Dovénou Elie, ex-milicien, sont admis da"s le cadre 
local des gardes-fronti,ères du TJgD en qüalité de 
garde~~fronhères stagiaires. 

.. " 

Par arrêté nO 14.1 'P. du: 

.. 3: .mars 1943. - Le garde-frontilère de 4' classe 
Sessy Pierre Claver est révoqué de SOn -emploi p<iur 
compter du 23 janvier. 1943, date du jugement· de 
·condamnation nO 6 du tribunal du· premier degré de 
Klouto; 

DIl'liRS 

Ecole nationale de la France d·o~tre .. mer 

Par arrêté nO 152 P. du: 
8 mars 1943. ---c Les épreuves du concours prévu 

à. l'article 6 du décret du 10 juillet 1920 pour l'ad­
·mission à l'école nationale de la France· d'outre-mer 

des adjoints' des servî'ces civils et des ·c~!.nmi·s princi­
paux dès secrétariats généraux amont lieu à Lomé 
dans la salle de conférences du·· Commissariat ·de 
France, tes vendredi 2 et samedi 3 avril 1943 de 
7 heures à 12 heures. 

La' commission prévue à l'artide Q de l'arrêté- du 
9 août 1930 sera oomposée ainsi qu'il suit : 

M. de Saint-Alary, administrateur de 
1re dassè . . . Présidéltt. 
MJV\' Pic, administrateur de 2e classe} Î . Membre,.

Rocl)e, administrateur de 2< classe. \

. JU!fhé:e 

Par arrêté n" j-l8 A. P. A~ du: 
li mars 1943. l'arrêté nO 11 A •. l'. A. du 7. janvier 

1943 est modifié comme suit: 
Est nommé assesseur européen près le tribunal 

criminel de Mango M. Fagalde, lieutenant d'infanterie 
coloniale. ' 

Héli. 

Par déCision· n" 191 F. du: 
J'mars 1943. -:~ Sont'accordéespour l'année 1943 

et pour compter du 1"' janvier 1943, les allocations 
aùx jeunes métis indigènes CÎ"après désignés·:· 

. 
.........­ . 

ETA8USSEMEHTCERCLE 
1 

1, 

1nlCl'n~\t del;omÎ 
Notre-Dante 

~... , 

NOMS DES ENFANTS 

Cathérine Afiwa 
Françoise Solange. 

_.. .•....._--- ......_.- - ..,... 
1TAUX 

jf)lI"1'lInlicl'AGE 
dt J'~lInat!cQ 

6 ans 2,50 
7 ~ 2,50 

PÉRSO~SES 


bibiliUes li prtndr~ 
 RESmEN~i!·1 
le m4~ilnl d!s ,lIotation. 

j\tuw Judie -Méhmie Lomé 
en rdigioJl 

, 

11l 
1 
! 
, 
, . 
! 
•
f : , 
,, 
! 
1 
, 
1 

, 

~ 

,, 

;' 

" .­

< 

des Apôltes 

. 

. 

; 

i 

Hé.lène Essié. " 
Venise Djati 
Colette Anna. 
Faustiu.a Rkoué, 
Emili<l Akmmvi. 
Georgette Djati. 
Odette Latré. 
Pau)ino Ekoué 
Gertrude Adjoa. .' 
Thérèse, Asara 
M1u'guerite BaùaouÎ 
Yvonlle Kôundia . 
. 

Lucien Boniface Emmanuel 
Komlan Jos~eph . 
Daniel Kouami 
Yaovi Josepha 
Emilio Koffï' . 
Yaov! Brustus 
Komlm)· Julien 
Nicolas J\ y~wo . 
Alexandre Emile 
Christian Koffi 
Angèle Akossiwn" 
François Koua,ssivÎ. 
M.nrÎa Akol11assla 

-Henri Kouassi 
Noël Kouassi"j 

Gashm JCtI'1 Yawuo 

Robert KoHl 


. 

7 ­
7 ­
8 ­. li ­

7 ­

9 ­
10 ~ 

12 ­
12 ­
13 ­
13 ­

13 ­

2 <lnS . 4 ­
5 -, 
fi -1/2 
7 ­
8 ­
9 ­
9 ~ 

.! 10 ­
f() ­
10 ~. 

11. ­
Il 
l" 
15 -li2 

(juequ'" !'-[!·43 Inct,,) 
13 ans 
15 - '112 

(jusl[U'au 1"'-12-43 intI",) 

2,'\{I Sœm'·Théodulc 
2.50 
2.50 : 
3,25 
3,25 
3,25 

:
4,50 
4,50· 
4.50 
4,5G 
4,50 
4.50 1 

.. 

1,50 :.\1n'thl1ùc Hottnh 
1,50 Alèmgba 
1,50' Akoua Hama 
2, ­ Jus:a.plia GbadamassÎ 
2.- Akoua Abamilh. 
2, ­ -I~osina Blagogee 
2, ­ Matguer11e Sanves 
21 - Akpenou 
3,­ A{h~ma Alnadou 

Paulina Ablawoa 
A~lo!phe Johnson 

3,~ Alougbil 
3, ­ Fnmbi)'é 
3. - ­ . Rosina Rlagogee 
3, Kosslwa -

:{,- Famhiyé 
;;, ­ Anna Chochovi' 

, 
Lomé 1 
- ; 

- i 
.! 

~ 

-
- j 

- !, 

:, 
~ 

i 

- , 
-­ 1 

-
;, 

~ 

-
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... ." ._.- "-", ­ "T'--­""', '--, T ..PERSO:-.lNES"1:'.lnu~!TAOIJSSElEMT . .' l'\'Oî\lS DES ENFANTS hahilUilu 8 Jmdn . RESIDENCEAGE jOlIrnalierrCERCLE !le moJeu:l du aUocaÙ.u. :t. l'alloeallnn ,, 1 
Marie-Jeanne Afiav.Î Sans MlUit i\larieCorbÎ-'­3,2.'\ An~choInternat deAilécho 
Innocentia Adjoa JO ­ , 4,50 neau en religion" .Notre-Dame --
Clairette Abla:vi . t! Sœur Emilienne4,50 -des Apôtres 
Rébecca Ablavi. 12 4.50 -

,14 ­Florence ÀbJavi. 4,50 
Adelaide Aimée. • 15 ­ 4,50 -

(jUlq.'su 1"'·12·\3 jnel"J, 
. 

Françols CotÎlian Peter, 3,10 aus Atogo" Anécho ,Kouakouvi François 3.­11 Dmouvi Antoine Knffi 
~taJ·je~Thérè~e Adjoavi . 3,­!1 MassaJi KOU35!>1 . André Jean dit éastanet '.'3,-:­13 PhiloméDI! Akp6noll , .Bayi Picass 3.­13 ­ Chéc~)U Avlessi 
Yaovi Enlinanuel 3,­14 ­ t:hochovl Kouévi -
Y"ovi MarceHin. 15 -1/2 3,­ -!dihlk. Fm"i. ,.(ju.qu'•• 27-4.!3 incluc) , 
Kouakou Félix 15 nns 1/2 3,­ K.'yé Akou"été -

1i! üuoqu',u 22-10..\1 in•••) 
i ." Centre Ecole Louise Ablnn. 'Il ans 4,50 Mme Antoinette Atakpamé i 

(Subdh'ision Suzanne Ayabavide.s: Sœurs" 8 - 1 3,25 Blin en religion 
id'Atakpamé Angèle Thérèse.Atakpamé) 5 ­ 2,50' Sœur Joseph 

~ 

Marie .Akouavi ". Atakpamél,50 I.bnugbé 'S..",.kidibi3 ans , 
Rosa AbJavl Nuatja10 ­ 2,­ ' Nyassepé 

"Claudina Ayaba. Atakpamé~- ,11 tonie3.-
Michel .Yaovi. .. 12 ­ 3.~ \'ovossi 

- j.Aimée ,KossÎwa. 14 ­ 3,­ Assoupi1 

Daniel Dovi, Nuatja15 Dovi3, .
' , 1, 'i 

.' 
1 Centre ~11;l'i MarieEcole 'Jeannettê Akoua 11 am; PnJimé4,50 Hel'­

15 c..!(Subdivision des Sœurs Marie Alice 4,50 mann Sœur surré­1 ,

Palim~) de Palimé Merry. 15 ­ rÎeul'e de ia Ans.4.50 
j 1 

- . ' Cath. de Palimé 
, 

l' 
Adjoa Justine 1,50 . Agou5 aus HélèllC Tou 
Gabriel Koffi • 1 Palimé2,- Ramatou 
Jea:nne Adjoa 2,- JesDDette Pilpn,l.y ~9 ­ 1 

l 
, .. John Ayité Klou ,12 ­ 3,-- Cécilia Agou-Nl"9lllJ 

Robin Kodjo Robe:rt, 14 ­ 3,- YohFélicia Aroua 
Duleet Jc.an 14 ­ 3,- PaliméD\,Jtcet Jean 

~~- -~-*" 

. 

, 

. 

Par applicati-onde l'article 6 de l'arrêté du 26< no­
vembre 1934, un certificat de vie doit être j'oint 
à, chaqu.e état de paiement. Pendant la période soo­
laire et à partir de l'âge de ï ans révolus, -le 
certificat de vic sera remplacé par une aHestaHon du 
directeur du centre scolaire indiquant que l'ayant droit 
a fréquenté régulièrement une école de l'enseigne­
ment officiel ou privé. 

Les allocations susvisées pouvant être supprimées '1 
'1 

Olt réduites suivant décisIons' spéciales si l'enfant Ilest admis dans Ulle école officielle' Db il existe un 
internat. 1 i 

Les allocations sont dues pendant !'annéeentière, ;1 
'sauf pendant les journées d'absence irrégulière ~n li 

période soolaire. . 1: 
Conformément aux dispositions de l'article 7 de Il 

/ l'arrêté du '26 novembre 1934 précité, les ,albcations - i: 
sont payées mensuellement sur états oollectifs ou ,! 
individuels comportant émargement des personnes qui ~' 
ont la charge des métis ou des intéressés eux-mêmes , 
s'ils peuvent signer. l, 

., 

En vertn des disposiüons de l'article 8 de l'arrêté 
du 26 noveinbre 1934, les allocations a\IX métis ne 
sont pas cumulables avec les bourses scolaires. 

Subve:r-tion 

Par décision n" 186 F. du : 
27 février 1943. ~ Une sllbvention de èént mille 

francs est accordée, pour le premier trimestre 1943, 
à la commune-mixte dé Lomé pour lui permettre de 
faire face à une insuffisance des ressources constatées 
au titre du budget communal de l'exercice 1943. 

RoI •• 

Par arrêté Il'' 139 c. D. dn: 
2 mars 1943. Sont approuvés et 'rendus exécu­

toires les rôles primitifs et supplémentaires, exercices 
1942 et 1943 dont les' détails suivent, s'élevant à 
la somme de TROIS MILL10NS SIX CENT DIX-NEUF MILLE 
DEUX CENT TRENTE ,SEPT l'J<ANCS TRENTE' CENTIMES. 

/' 
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. 

MONTANT
NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAl­

".OES RÔU:S 
. 

278 
279 
280 
281 
282 
283 
284 

285 
285'" 
286 
287 
288. 
289 
~90 

291 

292 

8 
.9 
10 
11 
12 
13 
.t4 
15 
16 
17 
18 

19 

20 
21 
22 
23 
24 
2. 
26 
27 
28 
29 

30 

31 

32 

. 

·Klouto 

Mango 

KloUIO 

At.kpamé 

Sokodé 


, Sassari 

Lama-Kara 


Mango 


Atakpamé 

Exercice 1942 

Impôt personnel sur indigènes catégoTie ordinaire t.ï19,~ 

Impôt sur la population flottanté 1.050,­
Rachat des prestations indig~nes 112,, ­
~icences ; 2.925.­
Taxe sur .les armes de traite 4.832,­
Taxe sur les bicyclettes .1 150,­ 10.788,­
Impôt personnel européen (taxe fixe) 500,­
Rachat des prestations_ 80.­ 580,­

Impôt personne! indigènes catégorie ordinaire. 18,275,­
.110,­

Impôt sur la population llotta"le 
IOlp6t personnel indigènes catégorie sup-érieure 

29.880,­
Pa'tentes 5Q,­

Taxe sur ~nnes perfectionnées '20,­

Taxe sur armeS non perfectionnées 264.­
Taxe sur les bicyclette~ " _. ___.:19_5,_-_. 49.374,­
Impôt personnel sur "indigènes catég. ord, tl·04I1,­
Rachat des pres'tation•. 2.700,­ 15.740,­

19.662,50 35.402,50~a.entes 
~~~-_._-'- -,,~'--,--

95.564.50TOUL ,1---':':';';=:::'::'.­

EX!lrclce 1943 

Impôt personnel sur indigenes catégorie ordinaire­
"Impôt personnel sur ind.igènes catégorie ordinaire 680.481,­
Imp6t foncier SUr immeu bles bâtis europééns . 1.132,50 
ImpÔt foncier sur immeubles bâtis indigènes 414.-
ImpÔt fOllcler sur immeubles non bâHs européens 75,­

Impôt foncier sur immeubles non bâtis indigènes. 115,­
14.750,­

Licences 

Patentes 

400,­

Taxe sur armes perfectionnèes 520,­

Taxe sur armeS de tr-aite. 2.528,­

(mpôt personnel (taxe fixe) 10.500.­
Rachat des prestations, 1.680,­ 12.180,­

~mp6t personnel sur indigènes catég. sup. 21.480,­
Rachat des prestations. __4.~0!.= _._-=2:::5.:.:8:::50::"__1 738.505,50 

363.752,-'Impôt personnel sur indigènes catégorie ordinaire , 
77,50Impôt foncier SUT immeuhles bAtÎs.' ~ ~ 1

1.260,­

Taxe sur" armes perfectionnées. 
Patentes . 

300,­
630,­Taxe sur lea bicyclettes _.__.._---~_..__.. 366.019.50 Il 

97.50 

~mpôt fo'nder 'sur immeubles bâtis indigènes 

Imp6t foncier sur immeubles bâtis européens. 

,__.~4:;3!:,3:.:0-1 '140,80 

Patentes 
 2.465,­

Licences 
 100,­ i 
1Imp6t personn,,1 (t••e fixe) 6.250,­

Rachat deI prestations. 920,­
Taxe sur armes perfectionnées 200.­ 7.370,­

Impôt p-crsonnel sur indigènes catég, sup. 8.950,­
.Rachat-des prestarions -, 1.715,"" 
Taxe sur armes perfectionnées 10.725;­ 20.660.- 1 

Inlpôt personnel (taxe fixe) 5.750, - . 
Rachat des prc,st:?ltion·s. 

60'-1.. · ._- --- ­

6.630,-­_ ._88~,= 

Impôt personnel (taxe fixe) 15.000,­
R<lchat des prestations. 
 17.400.­2.400,.-:: 

--,----····-1---·- ---,..-111 
lÎ reporter. 24.030.­ 2.821.690.80 

http:2.821.690.80
http:366.019.50
http:95.564.50
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, 

;t": N<.1$ 1DRS MONTANT TOTAL .111 . AGENCES NATUR E DES CONTR IBUTIONS...",._____!_,_"_._._._<l_L_••__J.~___'___ 
", 

"; 1 

1 1
ROI.ES 1 

1 

, 
. re/Jort 24.030.- 2.821.690,86 1 

80.605,- 1 

Licences 
Patentes33 Atakparné 

4.000,.- 134 ­
35 ­

, 

1.860,­
36 ­

Taxe sur armes perfectionnées 
iln~pôt personnel sur indigènes catég. sup: 29.130,­

34.435.- 144.930,- i.Rachat des prestations. 5.305,­

37 TsévÎé Impôt personnel Bur" indigènes catég. sup. 14.380,­
Rachat des prestations. 2.610,­
Taxe SUI' arm,es perfectionnées 140,­ 17,130,~ 

37 biÎl Licen'ceg \ . 3.200,-· 

38 ­ 41.700.- 62.030,­

-'-17.575:-=­
Patentes 
Patentes 


40 ­
39 Anécho 

3.100,­
41 ­

Licences 
720,- 2t.395,­

42 Lomé-Subd;,;,;•• 
T~xe sur armes perfectionnées. 
Impôt personnel ~ur indigènes catég:. ordo 13.900.- .-'-.--- ­, 
Rachat des prestations . _,_!~.o,-= 16.45,0,­

43 ­ Patentes 15.575,­
44 ­ Licences 2,500,-'- 34.525,­
45 L,m'·VilI. C,m_ M. ·--·-92.840~=·-Patentes 
41, -­ Patentes 47,975,­
47 ­ Licences 78.200,­
48 ­ Licences _8000,­
4~ Impôt personnel (taxe fixe) 100.000,­

Rachat des prestations ... 15800.­ 115.800,­
50 ­ Impôt persoo'nel sur indigènes catég. sup. 67.420,­

Rachat des prestations .. 11.825.= 79.245,­
51 -­ Impôt personnel sur indigènes catég-" ord. 14.742,~ 

.,Rachat des prestations. .. 2.300,· ­ t7.042,--
~ 

439.102,-- 1 

, 

, 
TOTAL EXERCICE 1-943" 3.523,672,80 j 

TOTAl. EXERCICE 1942 95.564,50 ! 

~'=~._...!.__~_....=..!..__=..==.___===...=T=O=T...A..L=G=E=·N_E_'R.A_L==.=....==_.==..!.====_=.;..~.-___...-6=1~9:.23i.30·~1·3­

La date de mise en recouvrement de ces rôles est fixée au 1er mars 1943. 

ACTES DE LA COMMUNE-MIXTE DE LOME )\RT. 2. Sont rendues applicables, les dispositions 
de l'arrêté local n" 530 en date du 23 septembre 1937, Taxe sur les bicyclettes 
instituant la sus-dite taxe. 


No 1. Par arrêté municipal du 24 février 1943: 
 Approuvé: 
. ARTlCLe PREMIER. - Est créée sur le territoire de Le gouverneur des colonies. commissaire de Fra/lce, 
.' la commune-mixte de Lomé, une taxe sur les bicy­ P. SALlCETl.clettes. 


ART. 2. - Sont rendues applicables, les dispositions 

de l'arrêté local no 37 en date du 13 janvier 1937, 
 Marchéa de la vil1e de Lomé 

portant réglementation de la taxe sur les bicyclettes 

et de celui no 625 F. du 3 novembre 1942, modifiant 
 No 3, - Par arrê'té municipal du 24 février 19'13: 
le taux de la dite taxe. li ARTICLE PREMIER. -= La vente des tissus et articles 

Approuvé: Il d'importation est interdite sm le petit marché près 

I de la gare de Lomé, réservé aux produits vivriers· 
Le gouverneur des colonies, commissaire de Frollce, . _ d'Origine locale. 

P. SAucICTL ART. 2. - Des autorisations pourront être, dans la 

limite des places disponibles, . accordées pa.' l'adminis­


Taxe sur Jes chiens 1 trateur·maire ou son,délégué aux revende!.!rs d'articles 

Il
i 

d'importation moyennant le payement d'une taxe jour­

No 2. - Par 'IFêté municipal du 24 février 1943: ! nallère de 4 ·francs 'pour un emplacement ne dépassant 
ARTICLE PREMIE~. - Est créée sur le territoire de pas troiS' 'mètres carrés de superficie. Ces autorisations 

la commune·mixte de Lomé, une taxe sur Ies chiens. seront toujours réllOcables. . 
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ART. 3. -'-- Cette taxe sera également perçue sur le 
,grand marshé. En seront toutefois exonérés, les titu­
laires de' la, patente afférente, à la revente d'articles 
d'importation surIes marchés, du cercle de. Lomé. 

ART. '4. - Cette taxe sera perçue dans les mêmes 
conditlons qUe la taxe d'encombrement de la voi", pu­
blique. 	 . ' 

ART. 5. - Les infractions au, présent arrêté seront 
punies des peines prévues aux articles 471 et 474 du 
code pénal. 

Approuvé: 
Le 	gOllverll.eui' de~ colonies, commissaire de France, 

. P. SALiCETI. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ÈT COMMUN~CATIONS 

DOMAINES 

Avis ,de demande d'immalriculal'ion 

ou livre foncier .du .ff4rritoÎre dl! Togo 

Toutes pel"sonne$ Intéressées: snnt admises ~ former op­
pOsition à ta présente immal.riculaUon, ès ,mains du 
conservateur SOUSSigné, dans le délai de 1rols mo's. à 
compter de l'affichage du pré$ent,~'.dS, qui aura lieu inces­
samment en l'Budlt()ire. du tribunal de prernlére '.nstanee· 

-de L..omé. 

Suivant réquisition, n'" 1233, déposée le le; mars 
1943 le sieur Kalipé Paul, profession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à \l7.ogan, cercle d'An écho, 
agissant en son nom et pour Son compte personnel 
en 	qualité de propriétaire, majeur, rion interdit, jouis­
sant de ,ses droits civils selon son statut personnel 
indigène pptant pour la législation française, a deman- " 
dé l'immatriculation au livre foncier du territoire du 
Togo, d'un immeublè rural, non bâti, consistant en 
un terrain ayant la forme de polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de deux hectares vingt-six 
ares soixante-quinze centiares, situé à Wogan, cercle 
d'Anécho, connu sous 'le nom de «'Nouvelle Mission 
Catholique » et borné au nord par la route de Wo­
Kutimé, au sud par la, propriété des nommés Edze­
kpedzi et Afatchao Woyi, à l'est par terrain appar­
tenant à lui-même, à l',ouest par un chemin rejoi­
gnant Wogan il la grand'raute Wogan-Anfoln. 

n déclare que ledit immeuble l'ui appattient -et n'est, 
à sa oonnalssance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1234, déposée lé le, mars 
1943 le sieur Animaka Ehi, profession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Wogan, cercle d'Anécho, 
agissant en son nom et. pour son cOll1pte personnel 
en qualité de propriétair,e, majeur, non interdit, jouis­
sant de ses droits civils selon son statut 'personnel 
indigèn'e optant 'pour la législation française, a deman­
dé l'immatrkulation aU livre foncier du territoire du 
rogo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant 'en 
un terrai li ayant la forme de quadrilatère irrégulier 
marqué B et une parcelle ayant la forme' de triangle 
irrégulier marqué A sur le plan, d'une contenance 
totale de unbectare quatre-vingt-neuf ares 'dix-neuf 
centiares, situé à Wogan, cercle d'Anécho, COnnu sous 
le nom de .Ia parcelle A de " terrain du Calvaire' ", 

,-~ 

la parcelle B de « terrain des Sœurs » et borné 

,nord par terrains au requérant et à Wol"'flou Ad, 

au sud par la grand'route Anécho à Wogan, à l' 


. par un terrain à Wolenau Adala, à l'ouest par 

route d~ ,Wogan il Wo-Kutimé village. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'{ 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou chari

1: réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1235, déposée le 3 fi. 

1943 le sieur Albert Mensall Ahadji, ,profession 
propriétaire, demeurant et domicilié 'à Lomé, cer 
de Lomé, agissant en son nom et pour son oompte p 
sonnel ",n q1Jalité de propriétaire, majeur, non inter( 
jouissant de ses droits civils selon son, statut personl 
indigène optant pour la législation française, a • 

'" 	 mandé l'immatriculation au livre foncier du territo 
. i du :J'ago, d'un immeuble rural, non bâti, consis!; 

en un terrain ayant la forme de polYlfone irréguli 
, complanté de caféiers et de cocotiers dune contenal 

totale de sept hectares quatre-vingt-six ares vingt-qua 
centiares, situé à Dalavé, subdivision de Tsévié, cer 
de Lomé, et borné au nord par terrain à Ahia 
à l'est par un étang et terrain li Ahiakou, au s 
'par terrain à Kpogno et à l'ouest par terrains 
Kpogno et à Ahiaty. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ",t n'.e 
': li sa connaissance, grevé ,d'aucuns droits OU char~li, 

réels, actuels ou éventuels. 	 . 

_j 
1 Suivant réquisition, n" 1236, déposée 'Ie 5 m, 

1943 le sieur Agagalo Noukpetor, profess~on de c 
;, tlvateur, demeurant et domicilié à Assahoun, sub 
, visi"n de Lbmé, agissant en SOli nom et pour s 
, compte personn~l en qualité, de propriétaire, maje, 

il non iriterdit, jouissant de se~" droits civils selon '" 
i statut personnel indigène optant pour la législafi. 

françaiSe, ademàndé l'immatrIculation au livre f< 
cier du territoire du Togo, d'un imm",uble rur 
non bâti, consistant en un terrain' en forme de qt 
drilatère irrégulier, complanté de cl11tures \éivrièr. 
de caféiers et' de palmiers, d'une contenance tot, 
de, tmis hectares vingt-sept ares quarante sept c~ 
tiares, situé à Assahoun, subdivision de Lomé, 

, borlJé au nord par terrains à K. Tchewou, à S. Adat 
et à, Georges Adilè, à l'est par terrain à Akak 
Georges Adilè, au sud par terrains ,à Obontch. 
Adjidja et il Epan et il l'ouest par terrain il Gb~ 
Lugu. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ,et n'e 
à ·sa connaissance, grevé d'aucuns dr.oitS ou charg 

" réels, actuels ou éventuels. 

.!' Suivant réquisition, nO 1237, déposée le 5 m~ 
1943 le sieur Codjo Noqkpetor, profession de 'pl 

" 	 priétaire, demeurant et domicilié à Assahoun, cer( 
,1 	 ,de. Lomé, agissant en SOn nom et pour son comp 

personnel en qualité de propriétaire, majeur, III'1 interdit, jouissant de ses droits civils "selon son stat 
:! personnel indigène ,optant p01Jr la législation fra 
: i çaise, a demandé l'immatriculation au livre fond 
i du territoire du Togo, d'un immeubl.e rural, bâti:. 

partie, consistant en un terrain' en forme de quad: 
' lalère irrégulier, complanté de palmiers, de cultur 

'! 	 vivrières et d,e caféiers, d'une .cont",nance totale • 
vingt hectaœs vingt ares onze centiar~, situé 
Assahoun, cercle de Lomé, connu sous le nom ' 
« Hété »,' et .~orn.é au nord 'par le lieu dit AgO! 

http:pr�$ent,~'.dS
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(propriété f. Sessi), il l'est par 1. mute Lomé-Palimé, 
,au sud Pllr le Zogbé-Apémévé et à l'ouest par Awato. 

Il déclare que .ledit immeuble lui appartient et n'est, 
-il sa connaissance, grevé d'aucuns droifsou charges 
réels, actuels ou éventuels, ' , 

Suivant réquisition, n" 1238, déposée le 5 'mars 
1943 le sieur Djaka Adékpé, profession de cultiva­
teur, demeurant et domiéilié à Kévê, cercle de Lomé,. 
agissant en son lIom et pour ,son' compte personnel 
en qualité de propriétaire, majeur, non interdit, jouis­
s'l'nt de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène optant pour la législation française, a de­
mandé l'immatriculation au livre roncier du territoire 
du Togo, d'un imme)1ble rural, non bâti, consistant 
en un terrain en' forme de polygone irrégulier, com­
planté de caféiers et de palmiers, d'une contenancé 
totale dé dix-sept hectares cinquante deux ares quinze . 

œntiares, sit,ué à Assahoun, cercle de Lomé, connu 
sous le' nom de « Agbévécondji " .. et borné au Ilord' 
par terrain à Ayikoé, 11 l'est par propriété à Nyonyon, 
'au sud par terrain à Zékoé et à l'ouest par terrains 
il Zévo et à Dranfo, 

I! dédare que'ledit immeuble lui appartient et n'est, 
l. sa oonttaissance, grevé, d'aucuns droits ou chargés 
t'éels actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1239, déposée le :; mars 
19'43 le sieur Djaka' Adékpé, 'professi<>n de cuIliva­
teur;, demeurant et domicilié à Kévé, cercle de Lomé, 
agissant en son nom et pour son compte personnel 
en qualité de propriétaire, majeur, non interdit, jouis­
'sant de ses droits civils 'selon son statut personnel 
indigène optant pour la législation française, a de­
mandé l'immatriculation au livre foncier du territoire 
du Togo, d'un immeuble 'rural, non bâti, consistant 
en un .terraill' ayant la forme de polygone irrégulier, 
complanté de caféiers et de palmiers, d'1jne conte­
nance totale de onze hectares quarante, deux ares 
quarante sept centiares, ,situé à Assahoun, cercle de 
Lomé, connu sous le nom de « Agbévécondji », et 
borné au: nord par terrain à 'Ayikoé, à l'est par 

1 terrain à ,Sali, au sud par terraihs à Oaké et ·Eklu 
et à l'ouest par' terrains à Kodjo Noukpetar ,et à 

, Nyonyoll" 
Il déclaré .que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns dwits ou ch,3fges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
J, SEllANT. 

LOMÉ - Tono 

, 



